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ARTICLE 8

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous proposons de supprimer cet article 8 qui prévoit un durcissement du 
cadre législatif en cas d’injure publique avec la création d’un délit de droit commun et une 
aggravation de la répression.

Ainsi, alors que l’injure publique est actuellement punie d’une amende de 12 000 euros
(article 33 loi du 29 juillet 1881), cet article prévoit de porter cette injure pour une personne en 
raison de sa qualité de militaire de la gendarmerie nationale, de fonctionnaire de la police nationale, 
de policier municipal ou d’agents des douanes à 1 an d’emprisonnement et de 45 000 € d’amende.

Ce durcissement (amende multipliée par 3,75) et avec une peine de 1 an d’emprisonnement est 
manifestement excessive. Nous sommes par ailleurs contre l’inflation pénale et carcérale.


